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Aujourd’hui Vendredi Deux Octobre  Deux Mil Neuf  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean-Michel, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, 
M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie 
Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, 
M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme LACUEY Conchita, 
M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, M. ASSERAY Bruno, 
Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, M. BOBET Patrick, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, 
Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, M. CAZENAVE Charles, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, 
Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, 
M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, 
M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-François, Mlle EL 
KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, 
M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUICHOUX Jacques, 
M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. GUYOMARC'H Jean-Pierre, Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, 
M. JOUBERT Jacques, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, 
Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, M. MOGA Alain, M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, 
M. PAILLART Vincent, Mme PARCELIER Muriel, M. PENEL Gilles, M. PEREZ Jean-Michel, Mme PIAZZA Arielle, 
M. QUANCARD Denis, M. RAYNAL Franck, M. RAYNAUD Jacques, M. REIFFERS Josy, M. RESPAUD Jacques, 
M. ROBERT Fabien, M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SOLARI Joël, M. TRIJOULET Thierry, 
Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. FREYGEFOND Ludovic à M. LABISTE Bernard jusqu’à 10 h 
M. LAMAISON Serge à Mme BALLOT Chantal jusqu’à 10 h  
M. PUJOL Patrick à M. FLORIAN Nicolas 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. ANZIANI Alain jusqu'à 10 h 
M. TOUZEAU Jean à Mme FAORO Michèle jusqu'à 10 h 15 
Mme. BONNEFOY Christine à M. BONNIN Jean-Jacques 
Mme. CAZALET Anne-Marie à M. DAVID Yohan 
Mlle COUTANCEAU Emilie à Mme BOST Christine jusqu'à 10 h 
Mlle. DELTIMPLE Nathalie à M. DUBOS Gérard 
Mme FOURCADE Paulette à M. PIERRE Maurice à partir de 11 h 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. GUICHOUX  Jacques jusqu'à 10 h 40  
Mme HAYE Isabelle à M. HURMIC Pierre jusqu'à 10 h 20 

M. JUNCA Bernard à M. QUANCARD Denis 
Mme LAURENT Wanda à M. BOUSQUET Ludovic à partir de 10 h 15 
M. LOTHAIRE Pierre à M. GAUTE Jean-Michel 
M. MILLET Thierry à M. RAYNAL Franck 
M. MOULINIER Maxime à M. BENOIT J.Jacques jusqu'à 11 h 30 
M. PALAU Jean-Charles à Mme. COLLET Brigitte 
M. POIGNONEC Michel à M. GUICHEBAROU Jean-Claude 
M. QUERON Robert à M. JOUBERT Jacques 
M. RESPAUD Jacques à M. ROUVEYREMathieu jusqu'à 10 h 40 
M. SENE Malick à M. EGRON Jean-François 
Mme. TOUTON Elisabeth à M. DUPOUY Alain 

 
 
EXCUSES : 
M. DELAUX Stéphan 
 
 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT URBAIN ET HABITAT 
Direction Développement Durable et Ecologie Urbaine  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 2 octobre 2009 

 

N° 2009/0649 
 

 
 
 

 
 
Monsieur PIERRE présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Par délibération n° 2009/0157 du Conseil de Communa uté en date du 13 mars 2009, pour 
l’évaluation des risques sanitaires liés aux rejets atmosphériques sur la presqu’île d’Ambès, 
M. le Président a été autorisé à signer les conventions de participation financière avec : 
 
- l’Union des Industries Chimiques (UIC), 
- le Port Autonome de Bordeaux (Grand Port Maritime de Bordeaux), 
- les entreprises non adhérentes à l’UIC. 
 
Par cette même délibération, M. le Président a aussi été autorisé à signer la convention 
constitutive permettant de coordonner le groupement de commandes et toutes les 
conventions relatives à cette opération avec nos partenaires institutionnels. 
 
1 – Objet de l’étude  
 
Cette évaluation va s’attacher à définir la concentration des polluants dans les zones 
habitées ou non et à communiquer auprès des populations. Environ 51.900 personnes 
réparties sur les 100 km² de la presqu’île et 34.300 autres situées sur les 147 km² des 
communes riveraines, sont concernées par cette étude. 
 
2 – Participation financière  
 
Deux entreprises non adhérentes à l’Union des Industries Chimiques ont souhaité participer 
à l’évaluation des risques sanitaires. 
 
Ces deux entreprises sont : 
 
- SEA INVEST – 1, Rue Richelieu – Bassens – 33565 CARBON BLANC 
- Enrobés de Gironde – 27, Rue Alexandre Volta – BP 10 288 – 33697 MERIGNAC 

CEDEX. 
 

 
Evaluation des risques sanitaires liés aux rejets a tmosphériques sur la 

presqu'île d'Ambès - Convention de participation fi nancière - Approbation des 
participations de Sea Invest et Enrobés de Gironde au groupement de 

commande - Autorisation 
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Elles sont soumises aux mêmes conditions de participation que celles déjà déclarées. 
 
Chacune participera à hauteur de 2.000 € hors taxes à l’étude de l’évaluation des risques 
sanitaires. 
 
 
3 – Coordination – Autorisation  
 
En acceptant les conventions particulières de financement ci-annexées, les deux 
entreprises non adhérentes à l’UIC s’engagent à honorer leurs obligations financières 
envers le prestataire retenu et à adhérer au groupement de commande. 
 
Afin que notre établissement public assume son rôle dans la réalisation de l’évaluation des 
risques sanitaires liés aux rejets atmosphériques sur la presqu’île d’Ambès, il vous est 
demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 
 
- Approuver la participation de SEA INVEST et Enrobés de Gironde à la convention 

constitutive du groupement de commande, 
- Autoriser M. le Président à signer les avenants nécessaires à l’intégration des 

entreprises SEA INVEST et Enrobés de Gironde. 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 2 octobre 2009, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. MAURICE PIERRE 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
13 OCTOBRE 2009 

 
PUBLIÉ LE : 22 OCTOBRE 2009 

 


